
Ecole Primaire « Les Deux Coteaux » 
7 rue des Buries 

51 220 HERMONVILLE 

 
 
 

COMPTE-RENDU du CONSEIL D’ECOLE 
Du 28 février 2022 

 
Ont participé à ce conseil 

Les représentants des 
communes 

- Mme BEAUJARD, maire, Hermonville 

- Mme EDARD, adjoint au maire, Hermonville 

- Mme LABBE, adjoint au maire, Thil 

- M. ROSTEIN, adjoint au maire, Villers-Franqueux 

- Mme THOMAS, conseillère municipale, Pouillon 

Les représentants des 
parents d’élèves 

- Mme SIMON 
- Mme BARD 
- Mme COLLARD 
- Mme DAMIEN 
- Mme GIRARD-

DEMOUGIN 

- M. ROSTEIN 
- M. GEANCY 
- Mme ROIG 
- M. FOUCHAL 
- Mme SALOMON 

Les enseignants 

- Mme COTE 
- Mme LEGRAIN 
- Mme MONCEY 
- Mme MULLER 
- Mme LEICK 

- Mme RABY 
- Mme 

DUMORTIER 
- Mme KLINGLER 
- Mme BANASIAK, 

directrice 

 
 

Absents : 
Mme CREQUY, Mme NICOLAS, M. CAILLET, représentants des parents d’élèves 
Mme ROUX, DDEN 
 
Excusés :  
M. HORNEWER, Inspecteur de l’Education Nationale, circonscription Reims Nord 

Mme TUTIN, professeur des écoles 

Mme PANIER, représentant des parents d’élèves 

 

Ordre du jour 
 

 Bilan des projets et actions (bilan financier) 

 Projets de fin d'année 

 Point APE (Association des Parents d’Elèves) 

 Règlement intérieur 

 Prévisions des effectifs pour septembre 2022 

 Questions diverses 

 
La séance est ouverte à 18h30. 
 

 



I. Bilan financier de la coopérative scolaire / bilan des projets et 
actions passés. 

 

Bilan financier 2021/2022 au 28 février 2022 

 

 
 

Bilans des actions et projets passés 
 
Venue du photographe : mardi 19 octobre 2021 (bénéfice pour la coopérative : 1190 €) 
 
Après-midi de Noël : maternelle + CP :mardi 14 décembre 2021 (15h/16h). Les élèves ont profité de la 
venue du Père Noël.  
 
Spectacles de Noël : toutes les classes de l’école ont assisté à un spectacle de Noël : 
Pour mes maternelles : « un Noël de gourmandise » 
Pour les élémentaires, le lundi 6 décembre 2021 après-midi : « Une mandarine et au lit » 
Coût des deux spectacles : 1400 euros 
 
Vente de chocolats pour cette fin d’année : organisée avec l’aide de parents au profit de la coopérative 
scolaire (bénéfice pour la coopérative : 1204,24 €). Merci à toutes les familles pour leur participation à 
cette action qui est importante pour la coopérative. 
 
Vente de fromages pour cette fin d’année : organisée au profit de la classe de mer (bénéfice pour la 
classe de mer : 1013,28 €). Merci à toutes les familles pour leur participation à cette action. 
 
Tombola crêpes : réalisée courant février. Bénéfice pour la coopérative : 531,30 €. 
 
Sortie musée :  Les classes de CP et CE1 se sont rendues au musée Saint-Rémi (coût 296 €, partagés 
en deux entre Coopérative et APE, aucune participation n’a été demandée aux familles). 
 
 
 
 
 



II. Projets de fin d’année. 
  

Les manifestations et projets suivants sont encore à venir : 
 
Mardi-Gras aura lieu le mardi 1er mars 2022 pour les élèves de maternelle et CP. Les élèves arriveront 
costumés à l'école le matin et se changeront à midi. Ils défileront dans les classes de l'élémentaire. Pour 
l'occasion, nous préparerons des crêpes dans les classes.  
 
Piscine : Pour les classes de CM1/CM2 et CM2, les séances piscines commenceront à partir du mardi 1er 
mars 2022 pour 15 séances. Les CM2 iront le mardi après-midi et les CM1/CM2 le jeudi après-midi. 
Les familles des CM1 de la classe de CE2/CM1 ont été informées que la priorité a été laissée aux CM2 
suite au remaniement des plannings après la situation de crise sanitaire de janvier et que l’idée d’emmener 
les 7 élèves n’est plus recevable car au-delà de 30 élèves, il faut 3 encadrants et que seulement 2 
(enseignant et maître-nageur) sont prévus. 
Les CM2 seront testés en fin de cycle afin d’obtenir l’attestation « Savoir Nager » avant l’entrée au collège. 
 
 
Sortie cinéma : vendredi 25 mars 2022, les classes de GS, CP, CE1 et CE2/CM1 iront au cinéma voir le 
film « le chêne » dans le cadre d’un projet sciences autour du vivant et de la forêt. Mme Beaujard fait part 
d’un projet lié au développement durable prochainement mise en place au collège de Saint-Thierry. 
Mme Banasiak précise que cet axe « Education au Développement Durable » (EDD) sera l’un des axes 
du futur projet d’Ecole en cours de rédaction. 
 
« Chasse aux œufs » : jeudi 7 avril 2022, les élèves de maternelle rechercheront dans la cour les objets 
qu’ils auront confectionnés. 
 
Fête des 100 jours d’école : jeudi 7 avril 2022, pour les CP et CE1. 
 
Mardi 26 avril : Dans le cadre du projet annuel sur le thème de l’art, les classes de maternelle auront une 
intervention du musée Matisse de Le Cateau en Cambrésis. Les élèves effectueront une visite virtuelle du 
musée, puis réaliseront des ateliers autour de l’art à l’école. 
 
Classe de mer, classes de Mmes Côte et Legrain : du 2 au 7 mai 2022. Le coût par élève est de 382 €. 
Cependant, diverses subventions et actions ont permis de le réduire. La participation demandée aux 
familles sera de 176 € par élève. Merci aux communes et à l’APE pour leur soutien dans la réalisation de 
ce type de projet coûteux. 
 

Dotations : 
 

- L’APE  
- Les mairies de Villers-Franqueux, Hermonville, Thil, Pouillon et Bouvancourt. 
- Les diverses actions menées au sein de l’école : la vente de fromages, de chocolats. 

 
Semaine prévention routière : organisée par l’école élémentaire, elle permettra aux élèves de s’exercer 
à vélo sur piste routière aux règles de circulation. Les enfants pratiqueront également des parcours 
d’habileté. Un grand nombre de parents sera nécessaire pour un encadrement optimal des groupes 
d’ateliers. 
Cette semaine sera également l’occasion de faire profiter aux élèves de maternelle d’une piste routière 
mise en place par les élèves de CM2. Des sorties dans le village pourront également être programmées 
pour travailler les panneaux de signalisation ainsi que la traversée de la route. Elle aura lieu durant la 
semaine du 16 au 20 mai 2022. 
 
En parallèle, une sensibilisation aux gestes des premiers secours sera faite pour les élèves d’élémentaire. 
Les pompiers de Cormicy ont été sollicités. 
Pour les élèves de maternelle, une visite de la caserne des pompiers à Cormicy a été envisagée. 
 
Durant cette même semaine, avait été évoquée la « Scolarando » lors du premier Conseil d’Ecole. Il faudra 
voir si celle-ci est envisageable en parallèle de cette semaine déjà chargée. 
 



Fête des parents en MATERNELLE: vendredi 20 mai 2022. Les parents retrouveront enfants et 
enseignants pour un échange convivial. Une visite des classes sera proposée afin de découvrir les travaux 
de l’année. 
 
Art et jazz : samedi 11 juin 2022 : participation des classes de cycle 2 et 3 en collaboration avec l’artiste 
Pierre-Yves Plat, pianiste. Les élèves apprendront trois chants et, pour les volontaires, se produiront sur 
scène à la Grange aux Couleurs. 
 
Fête de l’école : Elle sera organisée par l'APE et aura lieu le samedi 18 juin 2022.  
Le spectacle des élèves de maternelle se déroulera le matin de 10h à 10h45 environ et celui de 
l’élémentaire de 11h à 11h45. Un repas sera proposé. L’après-midi sera dédié aux jeux. 
 
Décloisonnement : GS/CP :  courant juin 2022. Mmes Leick et Banasiak organiseront un temps 
d’échange afin que les élèves de GS découvrent le fonctionnement et les locaux de l’école élémentaire. 
 
Sorties de fin d’année :    
Les classes de maternelle envisagent de se rendre au musée du Louvre/Lens et les cycles 2 et 3, une 
sortie en en lien avec le projet « nature ».  
 
Accueil des futurs PS : les samedis 25 juin 2022 et 1 er juillet 2022. Un entretien avec les familles sera 
mené par Mme Banasiak, suivi d’une visite des locaux avec Mme Dumortier. 
 

III.  Point APE (Association des Parents d’Elèves) 
 
Mme Salomon, membre de l’Association, a transmis les éléments suivants :  
 

- Opération cookies en cours. 
- Chocolats de Pâques le 10 mars 2022. 
- Brocante : Participation annulée en raison d’une logistique lourde nécessitant un nombre 

important de bénévoles. 
- Fête de l’école : le samedi 18 juin 2022. 

 
Différentes actions financières ont déjà été menées lors de la première partie d’année. 

 
IV. Règlement intérieur 

 
Rappel : les objets personnels à l’école sont source de conflits. Des problèmes de vols, de 
dégradations ont surgi.  
Si cela perdure, ils seront interdits. 
 

V. Prévisions des effectifs 
 
A ce jour, voici les éléments que nous possédons concernant les effectifs :  
39 élèves de CM2 partent de l’école. 
30 élèves sont prévus pour la rentrée 2022 : 27 PS, 2 arrivées en GS et 1 en CE1. 
Quelques départs d’élèves possibles (3 connus à ce jour). 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 
Le prochain Conseil d’Ecole aura lieu le jeudi 30 juin à 18h30. 
 
 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 
 

 


